
République française
Département de l'Isère

COMMUNE DE SAINT-AREY

Séance du mardi 01 avril 2025

Membres en exercice : 7

Présents : 5

Votants : 5

Date de la convocation : 22/03/2025

L'an deux mille vingt-cinq et le premier avril l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Guy BACCOLI,

Présents : Caroline CASTILLON, Guy BACCOLI, Mathieu BONDAZ, Bernard
GLUSZYK

Représentés :  Claire MEGIAS
Excusés : Gérard JULIEN
Absents :

Secrétaire de séance : Guy BACCOLI

DE_2025_004 - Objet : Vote du compte administratif 2024
7.1.2.1:Comptes administratifs, comptes de gestion

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de STUTZ Anne, délibérant sur le compte administratif de
l'exercice 2024 dressé par STUTZ Anne après s'être fait présenter le budget primitif, le budget
supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré,

1. Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

 Investissement  Fonctionnement  Ensemble

Libellé Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

Dépenses ou
Déficit

Recettes ou
Excédent

 Résultats reportés 79 422.76 219 094.03 298 516.79

 Opérations exercice 41 470.28 22 856.31 133 609.41 174 038.99 175 079.69 196 895.30

 Total 41 470.28 102 279.07 133 609.41 393 133.02 175 079.69 495 412.09

 Résultat de clôture 60 808.79 259 523.61 320 332.40

 Restes à réaliser

 Total cumulé 60 808.79 259 523.61 320 332.40

 Résultat définitif 60 808.79 259 523.61 320 332.40

2. Constate, pour la comptabilité principale, les identités de valeurs avec les indications du compte de
gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de
roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux
différents comptes.

3. Reconnait la sincérité des restes à réaliser.

4. Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et an que dessus. Au registre sont les signatures. Pour copie conforme.

Fait à Saint Arey, le mardi 01 avril 2025
Le Maire


